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Délibération 1.4 

Sollicitation auprès de l’Etat de la prise de la délégation des aides à la pierre 
 

Intervention d’Alban BRUNEAU 
 
Nous voterons bien entendu cette délibération mais comment ne pas évoquer à cette 
occasion les dispositions du projet de loi ELAN en défaveur du logement social.  
 
Car à travers la démarche proposée ici, nous réaffirmons notre volonté d’orienter nos 
politiques de l’habitat vers plus de solidarité sociale et territoriale, au moment même où ce 
gouvernement fait le choix de fragiliser dangereusement le logement social et nos bailleurs. 
 
La loi ELAN vient porter atteinte à la loi SRU adoptée dans un très large consensus et qui 
demeure pourtant inappliquée dans de nombreuses communes. 
 
Elle acte la vente forcée de logements sociaux qui loin de résoudre la crise du logement 
dans notre pays, nuira à terme, tant aux objectifs de mixité́ sociale qu’aux efforts de 
financement de logements sociaux. 
 
Les bailleurs peuvent déjà vendre des logements or aujourd’hui, sur 100.000 logements 
HLM mis en vente, 8.000 seulement ont été́ vendus et parmi ces 8.000, seuls 3.000 l’ont 
été à des locataires HLM.  
 
Le « business model » proposé par En Marche, ce n’est pas l’accession sociale des 
locataires, mais bien la cession en bloc d’actifs immobiliers publics, financés par de l’argent 
public, à des sociétés qui, ensuite, vendront à la découpe ces logements à des 
investisseurs. Là, où bien entendu, la situation géographique et l’environnement de ces 
logements sont les plus attractifs. 
 
Et ces ventes pourront même avoir lieu dans des villes qui sont déjà sous le quota de 
logements sociaux !  
 
En creux se dessine une autre image du « nouveau monde » : l’accentuation croissante du 
séparatisme social et territorial, des fossés toujours plus larges entre les territoires. 
 
Déjà, nous l’avons déploré lors de notre dernier Conseil, les décisions gouvernementales 
ont conduit Habitat 76 à devoir se séparer de 130 logements individuels par an pour amortir 
la perte annuelle de 6,5 millions dans ses financements en 2018 et 2019, et ainsi maintenir 
le niveau de son plan d’investissements. 
 
Or, ces logements individuels sont les plus recherchés par les locataires. A Oissel, un 
pavillon sur deux du bailleur est concerné par cette vente.  
 
A Gonfreville l’Orcher, 66 pavillons le sont également, ce qui dépasse largement le seuil 
maximal de 30 % de ventes de logements sociaux autorisé par la commune par secteur 
d’habitat : 
 
61 % sur le premier secteur concerné par ces ventes et 74 % sur le second. Ou si vous 
préférez, il resterait à l’issue de ces ventes 39 % de logements sociaux sur le premier 
secteur et 26 % sur le second… 



 
Dans une commune qui n’est pas autorisée à construire de nouveaux logements sociaux 
avant plusieurs années. 
 
Mesurons bien les conséquences de ces cessions. Car si vouloir favoriser l’accession est 
louable, cette démarche ne peut pas se faire au détriment de l’offre de logements en 
location selon ses ressources.  
 
Sur l’agglomération havraise, près de 10.000 demandes de logement sont en attente de 
solutions alors que le parc locatif public se compose de 35.500 logements…  
 
Et que dire de la fin de l’obligation portée dans ce projet de loi, de construire 100 % de 
logements adaptés pour passer au seuil obligatoire de 10 % seulement. 
 
Le gouvernement répond que 100 % des logements neufs resteront adaptables, évolutifs 
pour reprendre son jargon reflet de son cynisme. 
 
Sauf que pour rendre un logement adapté il en coûte entre 3.000 et 12.000 Euros avec un 
niveau moyen de prise en charge de 40 % des frais. 
 
Toutes ces questions concernent en premier lieu nombre de seinomarins comme elles 
concernent directement notre collectivité. 
 
 
 



 


